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L’an deux mil vingt-quatre, le vingt-six mars à dix-huit heures trente, le conseil
municipal de la commune de Gargas, régulièrement convoqué, s’est réuni en session
ordinaire dans le lieu habituel de ses séances, au nombre prescrit par la loi, sous la
présidence de Monsieur Bruno VIGNE-ULMIER, Maire, en suite de la convocation
en date du 8 mars 2024

PRÉSENTS : Mmes et MM.
VIGNE-ULMIER Bruno, LAURENT Marie-José, GARCIA Laurent, ESPANA
Valérie, SIAUD Patrick, FAUQUE Michèle, MANUELIAN Odette, AUBERT Serge,
BERTI-IEMET Pascal, DAUMAS Jérôme, RONDEL David, ARMAND Vanessa,
BAGNIS Benjamin, BOUXOM Pascal, CURNIER Marie-Lyne, LONG Robert, LUC
Cathy

ABSENTS REPRÉSENTÉS: Mmes et MM.
SARTO Nadine (donne pouvoir à Mmc ESPANA Valérie), MIETZKER Corinne
(donne pouvoir à Mme ARMAND Vanessa), SELLIER Claire (donne pouvoir à M.
AUBERT Serge), ARMANT Thierry (donne pouvoir à M. BOUXOM Pascal),
HANET Serge (donne pouvoir à M. VIGNE-ULMIER Bruno), ARNICOT Aude
(donne pouvoir à Mmc LAURENT Marie-José)

ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS: M. DUGOUCHET Damien (DGS) et Mmc
Catherine GABETTA (Assistante administrative)

Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut donc valablement délibérer.

Le conseil a choisi pour secrétaire de séance : Mmc LAURENT Marie-José

Rapporteur: Monsieur le Maire

Vu le code général des collectivités territoriales;

Vu le code général de la fonction publique;

Vu la loi n°2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection
du pouvoir d’achat;

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir
d’achat exceptionnelle forfaitaire pour certains agents publics de la fonction publique
territoriale

Vu l’avis du comité social territorial en date du 22 février 2024;

Considérant que le montant de cette prime est modulable en fonction du niveau de
rémunération des agents publics dans le respect des plafonds définis
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L’autorité territoriale propose à l’assemblée délibérante, afin d’amortir le choc de l’inflation et de soutenir le pouvoir
d’achat des agents publics de la fonction publique territoriale exerçant à la mairie de Gargas, d’instaurer la prime
forfaitaire de pouvoir d’achat, selon les modalités suivantes

Les bénéficiaires et conditions d’attribution. La présente prime est attribuée aux agents fonctionnaires titulaires et
stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public sous réserve de remplir les conditions cumulatives ci-dessous

• avoir été nommés ou recrutés à une date d’effet antérieure au lerjanvier 2023,
• avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période courant du 1er juillet

2022 ail 30juin 2023,
• être employés et rémunérés par un employeur public au 30juin 2023.

La rémunération brute prise en compte est celle perçue au titre de la période courant du lerjuillet 2022 au 30juin 2023,
déduction faite de la prime de garantie individuelle de pouvoir d’achat (GIPA) et de la rémunération issue des heures
supplémentaires défiscalisées.

La détermination du montant. Les montants pouvant être alloués varient en fonction de la rémunération de l’agent
sur la période de référence. Dans la limite du plafond prévu pour chaque niveau de rémunération défini, il appartient à
l’organe délibérant de la collectivité de déterminer le montant de la prime:

BARÈME APPLICABLE

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet Montant maximum de la prime de
2022 au 30 juin 2023 pouvoir d’achat

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 €

Supérieure à 27 300€ et inférieure ou égale à 29 160 € 600€

Supérieure à 29 160€ et inférieure ou égale à 30 840 € 500€

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 €

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 €

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 €

Le montant de la prime, est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d’emploi sur la période courant du
lerjuillet 2022 au 30juin 2023.

Lorsque l’agent n’a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du 1juillet 2022 au 30juin 2023, le
montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par
douze pour déterminer la rémunération brute.

Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l’agent au cours de la période du
lerjtlillet 2022 au 30juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par l’employeur qui emploie et rémunère
l’agent au 30juin 2023, corrigée si besoin pour correspondre à une année pleine, et cette prime est versée par l’employeur
public qui emploie et rémunère l’agent au 30juin 2023.

Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l’agent au 30 juin 2023 la prime est
versée par chacun d’entre eux, corrigée si besoin pour correspondre à une année pleine, sous réserve d’une délibération
prévue en ce sens.

Les conditions de versement: la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire est versée en une ou plusieurs
fractions avant le 30juin 2024.
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Les conditions de cumul. Cette prime est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par Pagent, à l’exception
de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique de l’Etat et de
la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires.

L’attribution individuelle. L’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel
conformément aux modalités d’attribution définies par la présente délibération.

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle n’est pas reconductible.

Le rapporteur invite l’assemblée délibérante à se prononcer.

Après en avoir débattu,

LE CONSEIL MUNICIPAL, OUÏ CET EXPOSÉ ET APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ
A LA MAJORITÉ ABSOLUE DES SUFFRAGES EXPRIMÉS:

APPROUVE la mise en place d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire qui sera versée aux agents
remplissant les conditions réglementaires;

DIT que le montant de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire correspond au montant maximum
(plafond) du barème précité (montants forfaitaires échelonnés de 300 à 800 bruts en fonction de la rémunération
brute perçue par les agents) applicable à la fonction publique d’état et à la fonction publique hospitalière

L4 AJOUTE que cette prime sera versée en une fois avant le 30juin 2024;

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget;

AUTORISE le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette décision et tous les actes administratifs
nécessaires à sa mise en oeuvre.

Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal.

La Secrétaire de séance, Le Président de séance,

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication et/ou de son affichage, et de sa transmission au représentant de l’Etat, d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif de Nîmes, sis 16 avenue Feuchères — CS 88010 —30941 NIMES Cedex 09, ou par l’application informatique
« télérecours citoyens» accessible à partir du site internet www.telerecours.fr. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours
gracieux, prorogeant le délai de recours contentieux, auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de
deux mois pour répondre. Sauf dans le cas où un régime de décision implicite d’acceptation est institué par la loi, le silence gardé
pendant plus de deux mois par l’autorité administrative sur une demande vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise,
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée devant la juridiction administrative compétente (cf ci-dessus) dans
un délai de deux mois.

Bruno .ULMIER
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